
Conditions de participation et informations concernant la protection des don-

nées valables pour la promotion d’été 2026 

Nous nous réjouissons de l’intérêt que vous portez à notre promotion d’été Weber® 2026. Pour vous 

permettre d’être bien informés, nous avons le plaisir de vous communiquer ci-dessous les conditions 

de participation détaillées ainsi que nos informations concernant la protection des données. 

Conditions de participation 

1. Organisateur de la promotion d’été 2026 

La campagne de promotion d’été 2026 est organisée pour les participants de Suisse au nom de la so-

ciété Weber-Stephen Schweiz GmbH, Brunngasse 18, 8001 Zurich, Suisse (« Weber »). 

 La mise en œuvre technique et organisationnelle est confiée à marken mehrwert – brand added value 

AG, Schildkrötstrasse 15, 68199 Mannheim, Allemagne en tant que prestataire de services / sous-trai-

tante. 

2. Action promotionnelle 

Il est nécessaire d’acheter l’un des modèles de barbecues à gaz Weber® éligibles, mentionnés au point 

3, pendant la période promotionnelle qui s’étend du 15.06.2026 à 00h01 (HEC) au 31.07.2026 à 23h59 

(HEC).  

Le justificatif d’achat doit être fourni avant le 14.08.2026 à 23h59 (HEC) surwww.weber-sommerak-

tion.ch.  

La date à laquelle les informations requises ainsi que la photo du justificatif d’achat et du produit pro-

motionnel ont été intégralement transmises aux serveurs de l’organisateur fait foi pour la participa-

tion. Passée la date limite, toute demande de participation ne sera plus retenue. 

La date limite de participation est fixée au 14.08.2026, 23h59 HEC. Les achats de modèles éligibles déjà 

effectués pendant cette période promotionnelle peuvent être enregistrés jusqu’à cette date. 

3. Produits Weber® éligibles 

Les modèles de barbecue à gaz Spirit suivants sont éligibles :  
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Les modèles éligibles doivent être disponibles et en stock pendant la durée promotionnelle indiquée. 

La participation n’est possible que dans la mesure où le modèle promotionnel acquis était disponible 

chez le revendeur respectif ou sur www.weber.com pendant la période promotionnelle. Un bradage 

ultérieur n’affecte pas les achats déjà effectués pendant la période promotionnelle. 

4. Personnes autorisées à participer 

Ne sont autorisées à participer que les personnes physiques majeures qui, au moment de participer à 

l’offre promotionnelle, possèdent un domicile durable en Suisse et achètent pendant la période pro-

motionnelle qui va du 15.06.2026 à 00h01 (HEC) au 31.07.2026 à 23h59 (HEC) un barbecue à gaz We-

ber® éligible sur www.weber.com ou chez un revendeur agréé sis en Suisse, et qui ont accepté les 

présentes conditions de participation. Les revendeurs professionnels, commerçants et autres per-

sonnes achetant le produit promotionnel dans le but de le revendre sont exclus de la participation.  

Afin de participer à la « promotion d’été 2026 », il est impératif que toutes les données personnelles 

soient véridiques. Tous les participants ne peuvent participer qu’en leur nom propre. Toute participa-

tion de prestataires de service ou prestation réalisée par l’intermédiaire de prestataires de services ou 

de services automatisés est illicite. Il en va de même de l’utilisation de bots, de scripts d’automatisation 

etc. La participation à la promotion par l’intermédiaire d’associations, d’agences et de services auto-

matisés est aussi exclue. 

Les employés de l’organisateur ne sont pas non plus autorisés à participer.  

5. Processus de participation 

• Achetez l’un des modèles de barbecue à gaz Spirit mentionnés au point 3 sur www.weber.com 

ou auprès d’un revendeur agréé établi en Suisse. 

• Connectez-vous ensuite sur le site www.weber-sommeraktion.ch.  

• Téléchargez une photo du justificatif d’achat.  

• Téléchargez en plus une photo de l’autocollant du type de votre barbecue.  

• Sélectionnez le nom du modèle du barbecue acheté dans le menu déroulant.  

• Indiquez le numéro de référence de votre barbecue Weber.  

• Téléchargez en plus le numéro de série de votre barbecue Weber.  

• Entrez votre civilité, vos nom et prénom, votre adresse postale, votre pays et votre adresse élec-

tronique et indiquez vos coordonnées bancaires.  

• Envoyez le formulaire d’enregistrement en cliquant sur le bouton « Procéder à l’enregistre-

ment » avant le 14.08.2026, 23h59 au plus tard (« date limite d’envoi »). 
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• Confirmez votre participation en utilisant le lien d’authentification que vous avez reçu par email 

pour compléter celle-ci. Les inscriptions incomplètes, erronées ou reçues après la date limite ne 

pourront pas être prises en compte. Une inscription n’est achevée que lorsque toutes les don-

nées nécessaires ont été transmises intégralement, que les justificatifs requis ont été téléchar-

gés et que la participation a été confirmée grâce au lien d’authentification envoyé par e-mail. 

• Après l’examen satisfaisant des photos soumises, de la saisie correcte du numéro de série et du 

modèle de barbecue à gaz ainsi que de la transmission intégrale et correcte des données per-

sonnelles, vous recevrez un mail de confirmation portant sur le remboursement du cashback 

d’un montant de 50 CHF.  

En ce qui concerne le justificatif d’achat nécessaire à votre participation, veillez à respecter les instruc-

tions suivantes :  

• Veillez à ce que ce dernier soit bien visible sur la photo. 

• N’est considéré comme justificatif d’achat au sens des présentes conditions de participation que 

le bon d’achat et/ou la facture du revendeur ou de Weber en cas d’achat sur le site web 

www.weber.com. Les confirmations de commande, bons de livraison ou autres documents si-

milaires ne sont pas suffisants. 

• Les données concernant le revendeur, le numéro du bon / de la facture, la date et l’heure de 

l’achat, tous les barbecues à gaz Weber® achetés ainsi que leur prix d’achat respectif doivent 

être clairement visibles sur la photo du justificatif d’achat. 

• Sur la photo de l’autocollant du type, les données portant sur le numéro de série et la désigna-

tion du modèle de barbecue doivent être clairement visibles.  

• Celle-ci ne doit pas être surexposée, floue ou trop sombre. Les justificatifs d’achat scannés ou 

photographiés ou les photos de l’autocollant du type qui ne permettent pas d’identifier les don-

nées ne sont pas acceptés. 

• Chaque photo ne peut illustrer qu’un (1) seul justificatif d’achat. 

6. Montants de cashback 

Dans les 4 à 6 semaines qui suivront la vérification satisfaisante des conditions de participation énu-

mérées au point 5, vous recevrez un remboursement de 50 CHF. Indépendamment du nombre de pro-

duits promotionnels achetés, un seul remboursement de cashback n’est possible par personne, cour-

riel, coordonnées bancaires et ménage. Le versement se fait exclusivement par virement bancaire sur 

un compte bancaire SEPA indiqué par le participant. Le paiement en espèces ou par tout autre moyen 

est exclu.  

7. Exclusion de l’offre promotionnelle 

Nous nous réservons le droit d’exclure des participants de l’offre promotionnelle s’ils sont soupçonnés 

d’avoir fourni de fausses informations, d’avoir tenté de manipuler l’offre promotionnelle ou encore 
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d’avoir enfreint de quelque manière que ce soit les présentes conditions de participation. En cas d’ir-

régularités ou de suspicion de manipulation, Weber se réserve le droit d’exiger la présentation d’une 

preuve d’identification adéquate (par ex. présentation du justificatif d’achat original, d’une pièce 

d’identité officielle etc.) afin de vérifier l’exactitude des informations. Les dommages provenant d’in-

dications erronées doivent être indemnisés par le responsable. Les demandes de cashback ne sont pas 

transmissibles à des tiers. Par ailleurs, Weber se réserve le droit d’exclure de la promotion les partici-

pants qui enfreignent les présentes conditions de participation, de refuser un remboursement de cash-

back ou de réclamer la restitution du montant du cashback déjà versé. Une notification séparée des 

participants n’est pas prévue. 

Sont notamment exclus : 

• Les participants ayant enfreint les présentes conditions de participation. 

• Les participants ayant eu recours à des moyens illicites ou s’étant octroyé un avantage par d’autres 

moyens de manipulation. Dans ces cas, des montants de cashback déjà versés pourront être récla-

més. 

• Les participants ayant fait de fausses indications personnelles. 

• Les participants ayant leur lieu de résidence en dehors de la Suisse. 

• Les participants ayant fait leur achat chez un revendeur en dehors de la Suisse.  

En cas d’exclusion, le participant en sera informé par courriel. Les droits légaux ne sont pas affectés. 

8. Responsabilité  

Weber est dégagé de toutes ses obligations dès le versement du montant du cashback.  

Weber ne garantit pas que la page promotionnelle est toujours disponible et que les participants peu-

vent la consulter à tout moment ou encore qu’elle est exempte de toute erreur en termes techniques 

et en termes de contenu. 

Weber décline toute responsabilité en cas d’erreur dans les données bancaires et d’autres données 

incorrectes. Il incombe au seul participant de vérifier l’exactitude de ses coordonnées bancaires. Si le 

versement ne peut se faire en raison de coordonnées bancaires inexactes ou incomplètes, Weber de-

mandera par e-mail aux participants de lui communiquer leurs coordonnées bancaires correctes dans 

un délai approprié. Si la notification n’est pas effectuée dans les délais, le droit au versement est an-

nulé.  

Weber n’est responsable que des dommages résultant d’un acte intentionnel, d’une faute lourde im-

putable à Weber ou à l’un de ses auxiliaires exécutifs ou encore d’un manquement par négligence à 

des obligations essentielles à la réalisation de l’objet du contrat. La limitation de la responsabilité ne 

s’applique qu’aux dommages causés par l’atteinte à la vie, à l’intégrité physique et à la santé. 

Les limitations de responsabilité susmentionnées s’appliquent aussi, dans la mesure où la loi l’autorise, 

notamment aux dommages occasionnés par des erreurs, des retards ou des interruptions de transmis-

sion, en cas de perturbations des installations techniques et du service. 

Weber n’est pas responsable du non-respect de ses obligations, pour autant que le non-respect en 

question repose sur des raisons indépendantes de sa volonté. 



Cela concerne notamment les conditions météorologique, incendies, inondations, ouragans, grèves, 

conflits sociaux, guerres, combats, troubles politiques, soulèvements, guerres civiles, accidents, pan-

démies, épidémies, modifications législatives ou toute autre circonstance pouvant être considérée 

comme un cas de force majeure. 

9. Remarques générales 

• Un seul barbecue ne peut participer par inscription. En principe, chaque justificatif d’achat ne 

peut être utilisé qu’une seule fois. Lorsque le même justificatif d’achat contient plusieurs pro-

duits promotionnels éligibles, un seul produit promotionnel peut participer. 

• Chaque produit promotionnel ne peut participer qu’une fois à l’offre promotionnelle. Tout jus-

tificatif d’achat ne peut être utilisé qu’une seule fois pour la participation à l’action. Chaque 

adresse électronique ne peut participer qu’une fois à la promotion. Il en va de même pour le 

numéro de série. En cas d’infraction, l’organisateur se réserve le droit, au sens du point 7, d’ex-

clure les participants de l’offre promotionnelle sans les en informer et sans devoir fournir de 

raisons. 

• La valeur d’achat dépend exclusivement d’une facture, la combinaison de plusieurs factures est 

exclue. L’essentiel est le prix d’achat effectivement payé après déduction des remises, bons 

d’achat ou autres réductions applicables. Si le prix d’achat est remboursé ultérieurement en 

intégralité ou en partie, notamment suite à un retour, une rétractation, une annulation ou toute 

autre rétrocession, le droit au cashback est annulé. Des montants de cashback déjà versés ne 

peuvent pas être restitués. 

• Le participant doit conserver le produit en sa possession au moins trois (3) mois après la date de 

l’achat. Si le contrat de vente est annulé, rétracté ou rétrocédé ou si le produit promotionnel est 

restitué ou revendu pendant cette période, le droit au cashback est annulé. Les montants de 

cashback déjà versés devront, dans ce cas, être remboursés.  

• L’offre promotionnelle n’est valable que pour les clients finaux en Suisse. 

• L’achat ne doit avoir lieu que pendant la durée promotionnelle indiquée. 

• L’enregistrement via www.weber-sommeraktion.ch  doit avoir lieu au plus tard le 14 août 2026 

à 23h59. 

• L’original du justificatif d’achat utilisé pour la participation doit être conservé jusqu’à versement 

du cashback. 

• Les participants ne sont autorisés à télécharger sur les pages promotionnelles que des données 

dont ils détiennent eux-mêmes les droits d’auteur ou d’utilisateur. Tout manquement à cette 

règle entraînera une exclusion immédiate de la promotion. 

• Tous les droits de propriété industrielle utilisés dans le cadre de la promotion, y compris, mais 

sans s’y limiter, les marques commerciales, les noms de produits, les logos, le design, le matériel 
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publicitaire, les sites web, les codes sources, les dessins, illustrations, slogans et représentations 

sont la propriété de Weber ou d’une entreprise affiliée. La reproduction illicite ou l’utilisation 

de matériel protégé par le droit des marques ou sous une autre forme est, selon les cas, interdite 

sans autorisation écrite préalable de Weber. Le partage de cette promotion sur des plateformes 

commerciales non gérées par Weber ou l’agence n’est pas autorisé. Le partage à titre privé par 

les participants déroge à cette règle. 

• Nous nous réservons par conséquent le droit de vérifier la participation en bonne et due forme 

par des contrôles aléatoires. Les participants peuvent être invités par e-mail, aussi bien avant 

qu’après le versement du cashback, à soumettre dans un délai fixé un code envoyé séparément 

ainsi qu’une photo de l’achat pour confirmer qu’il est en possession de la marchandise. Cette 

vérification a pour seul but de contrôler la participation en bonne et due forme.  

• Weber se réserve le droit de modifier les présentes conditions d’utilisation dans la mesure où 

cela s’avère nécessaire pour des raisons objectives et où les participants ne sont pas excessive-

ment lésés de ce fait. Les droits déjà acquis ne sont pas remis en cause. 

• La nullité de certaines dispositions des Conditions de participation n’affecte en rien la validité 

des autres conditions de participation. Elle est remplacée par une disposition appropriée qui se 

rapproche le plus de la finalité de la clause nulle. 

• Weber est autorisé à tout moment à mettre fin à l’offre promotionnelle sans préavis, si des dé-

veloppement imprévisibles, indépendants de la volonté de Weber et sur lesquels Weber n’a au-

cune influence, devaient rendre cela nécessaire. Weber aura recours à cette possibilité notam-

ment lorsque pour des raisons techniques (par ex. virus dans des systèmes informatiques, ma-

nipulation, erreurs dans le matériel / logiciel ou pour des raisons juridiques) le bon déroulement 

de l’offre promotionnelle ne peut être garanti. Aucun droit ne peut être invoqué en cas de ces-

sation ou de suspension anticipée de l’offre promotionnelle. Toute participation enregistrée et 

validée en bonne et due forme n’est pas affectée par une résiliation anticipée, dans la mesure 

où cela est juridiquement et effectivement possible. 

Informations relatives à la protection des données 

Afin d’organiser la promotion d’été Weber® 2026, nous devons traiter des données à caractère per-

sonnel vous concernant. Le traitement de vos données personnelles est confié à la société responsable 

du traitement Weber-Stephen Schweiz GmbH, Brunngasse 18, 8001 Zurich au sens de l’article 4.7 du 

RGPD.  

Pour toutes questions et requêtes relatives au traitement de vos données personnelles, vous pouvez 

adresser un courrier postal au responsable, à l’intention du délégué à la protection des données ou à 

dpo@weber.com.  

Catégories de données 

Les données à caractère personnel (« données de l’action ») nécessaires à l’action sont les suivantes :  

• Prénom et nom 

mailto:dpo@weber.com


• Adresse postale, pays 

• Coordonnées bancaires : IBAN et BIC 

• Adresse électronique 

• L’adresse IP, la date et l’heure de l’inscription sont traitées à des fins de mise à disposition tech-

nique du formulaire d’inscription, de sécurité informatique et de prévention des abus. 

De plus, dans le cadre de la participation, indépendamment du fait que l’achat soit effectué sur 

www.weber.com ou chez un revendeur agréé en suisse : 

• Données relatives au justificatif d’achat et copie numérique de celui-ci 

• Numéro de série du barbecue  

• Photo de l’autocollant du type du barbecue acheté 

• Nom du modèle du barbecue acheté 

Finalité et base juridique  

Le traitement des données de la promotion repose sur la base de l’art. 6, paragraphe 1 b) du RGPD 

pour la mise en œuvre de la promotion, de l’art. 6, paragraphe 1 f) du RGPD pour la prévention des 

abus et la preuve de la participation en bonne et due forme ainsi que l’art. 6, paragraphe 1 c) pour le 

respect des obligations légales de conservation ou de preuve. Les données recueillies permettent la 

communication avec les participants et le versement du cashback.  

Destinataires 

La réalisation de l’action est confiée à notre sous-traitant marken mehrwert – brand added value AG, 

The Plant, Schildkrötstraße 15, 68199 Mannheim, Allemagne, avec lequel nous avons conclu un contrat 

de sous-traitance conformément à l’art. 28 du RGPD. Il peut y avoir d’autres destinataires comme des 

banques/prestataires de services de paiement, des hébergements web et prestataires IT ainsi que 

d’autres prestataires, dans la mesure où cela est nécessaire à la réalisation de la promotion.  

Délai de conservation 

Les données de la promotion sont enregistrées, puis effacées, dans le cadre du déroulement opéra-

tionnel de la promotion et pour la vérification d’éventuelles demandes de remboursement après ex-

piration de la date limite d’envoi, dans la mesure où il n’existe aucun droit de conservation légal ou 

aucun intérêt légitime à poursuivre le stockage.  

Sécurité des données 

Notre objectif prioritaire est de préserver la confidentialité, l’intégrité et la disponibilité de vos don-

nées personnelles. Nous prenons des mesures de sécurité d’ordre technique et organisationnel pour 

protéger les données à caractère personnel collectées, en particulier de manipulations fortuites ou 
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délibérées, de la perte, de la destruction ou de l’atteinte aux données par des personnes non autori-

sées. Nos mesures de sécurité sont régulièrement adaptées à l’évolution technologique.   

Vos droits 

Vous bénéficiez du droit d’accès conformément à l’art. 15 du RGPD, du droit de rectification confor-

mément à l’art. 16 du RGPD, du droit à l’effacement conformément à l’art. 17 du RGPD, du droit à la 

limitation du traitement conformément à l’art. 18 du RGPD, du droit d’opposition conformément à 

l’art.21 du RGPD ainsi que du droit à la transmission des données découlant de l’art 20 du RGPD. En 

outre, vous avez le droit d’adresser une réclamation à l’autorité de contrôle compétente. Dans la me-

sure où un traitement des données repose sur votre consentement, vous pouvez à tout moment le 

révoquer avec effet pour l’avenir en adressant un courriel à dpo@weber.com.  

 

Vous trouverez de plus amples informations sur la protection des données sur le site web de la pro-

motion www.weber-sommeraktion.ch. 

État : mai 2026 
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